
 

Commune d’Arzon : le campement est interdit en 

dehors des campings et aires d’accueil citées ci-

dessous: 

Accueil dans les campings de Port Sable (Port 

Navalo), Tindio (Rte de Bilouris) à Kerners et 

Camping du Bilouris à Kerners. 

Stop Accueil Camping Car au Camping  

Municipal du Tindio: 19 emplacementsðForfait  

nuitée 2 personnes 9,75ú, personne  

supplémentaire 1ú de 16h à 10h du 15/06 au 

15/09 (hors ®lectricit® et taxe de s®jourð

gratuit pour les enfants de moins de 7 ans).  

Aire de Service et parking:   

- Parking de la Maison des Associations 

(Rue  de  la  Gen darme  rie): 10  

emplacementsð Sta tionne ment  autorisé  à  24h 

 (pas  dôinstalla tion)          

 - Aire d’accueil : Parking Kermor  

 Ker jouanno  (Avenue  de  Kerl un): 49  

 empla ce mentsð Aire  dôac cueil: 6.70ú  par  24h 

 et par emplacement  maxi mum 72  

 heures,  paiement  par CB (tarif  com pre nant 

 eau;  électricité  et  taxe de sé jour)  - Aire  de 

 service  (¨ lôext®rieur  de  lôaire  dôac cueil):  

 vidange  gratuite, eau :  2ú  les 100  li tres 

 (paiement par  CB), gra  tuit  pour les usa  gers  de 

 lôaire  dôaccueil. 

 - Aire de service à l’extérieur du Camping 

 du  Tin dio:  vi dange  gratuite, 2ú les 100 li tres 

 dôeau  (paiement par CB).      

     

Commune de Saint Gildas de Rhuys : taxe de 

0.20ú par jour du 01/06 au 30/09. 

Parking du Goh Velin (Route de la Baie dôAbra-

ham) :15 emplacementsðCampement limité à 

48h. Pas dôinstallation.  

Parking du Kerver ðproche du camping muni-

cipalð20 emplacements 6 ú lôemplacementð

Vidange gratuiteðeau et électricité 2ú. 

(20 emplacements)  
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Commune de Saint Armel :  

Parking du Vaw (10 emplacements) et parking de la 

Saline (10 emplacements) : pas dôinstallation sp®ciale. 

Horaires réglementés de 19h à 9h. Stationnement  

interdit en journée. Taxe de séjour: 0.20ú par jour et 

par personne, gratuit pour les moins de 13 ans. 

 

Commune Le Tour du Parc : accueil des Camping Cars sur le 

camping municipal du Rouvran. Vidange possible comprise 

dans le prix de lôemplacement et le plein dôeau: forfait par cam-

ping car pour deux personnes 11ú + 3ú pour lô®lectricit®. Pour 

personne supplémentaire, le tarif du camping est appliqué. 

 

Commune de Sarzeau : Sur les aires autoris®es cit®es ci-

dessous, le stationnement est payant et limité à 48h au tarif de 

5ú par 24h payable de 18h à 10h de début avril à mi-octobre. 

Le d®ploiement de lôauvent est interdit. Nous conseillons ensui-

te aux camping-caristes de rejoindre les campings. 

Saint Colombier : 4 emplacements ðBorne ¨ eau et 

électricitéðVidange au sol. 

Parking de Kerlohé : 20 emplacements ðNuit®es  

possibles uniquement pendant les vacances scolairesð

Borne à eau et électricitéðVidange au sol. 

Le Roaliguen : 10 emplacements ðBorne ¨ eau et  

électricitéðVidange au solðSanitaires publics. 

Saint-Jacques : 15 emplacements ðBorne ¨ eau et 

éléctricitéðVidange au solðSanitaires publics. 

Pointe de Penvins : 15 emplacements ðNuit®es possi-

bles uniquement  sur les emplacements dédiés à cet 

e f f e t . 

Sanitaires publics. Borne à eau et électricité et vidange 

au sol se trouvent dans le bourg de Penvins (près du 

cimetière, en direction de Vannes). 

Banastère : 10 emplacements ðNuit®es possibles sur 

lôaire am®nag®e pr¯s de la borne. Borne ¨ eau et  

électricité. Vidange au sol. 

 

Le stationnement est interdit aux abords directs du Golfe 

du Morbihan   

(au Logeo, ¨ B®nance, au Lindin, ¨ Prat Bihan,     au Ruault 

et au Duer) ainsi quô¨ Landrezac (rue des Fr¯res  

Boulicaut et sur le parking de la plage) 
 



                          Aires dôaccueil                                                                                      Aires de service  

Tous les campings de la Presqu’île de Rhuys sont susceptibles d’accepter les camping-cars. 

N’hésitez pas à vous procurez le guide hébergement où vous trouverez la liste des  

campings ou de consulter notre site internet www.rhuys.com, à la rubrique hébergement 


